Compte-rendu Réunion

	From:

To:
	Joëlle Gelinet, Adrien Barre

· Christian Graff
· Roger Sougey

	Date :

Lieu :
	29 Avril 2009

Conférence Call


	Notes
	Actions 

	Introduction :
Présentation des intervenants Mercer :

· Joëlle Gelinet : assiste MC Darcas sur l’ensemble de la protection sociale de HP en France (prévoyance, santé, retraite, préretraite)

· Adrien Barre : en charge d’assurer le lien entre le commercial et la gestion pour l’ensemble des dispositifs de préretraite chez Mercer.

Terminologie :

C2A : Préretraités du plan HP 2003

PDA : Préretraités du plan HP 2006

Communication Mercer avec les PDA :

Certains préretraités se sont plaints du manque de communication  par Mercer et qu’il était difficile d’avoir des réponses aux questions posées.

Aujourd’hui, certains PDA disposent d’une liste importante de contacts chez Mercer qui n’est plus à jour. 

Les préretraités PDA ont deux moyens rapides à leur disposition pour joindre Mercer : 

· Une ligne téléphonique : 08.25.88.17.12

· Une adresse Email : centre.preretraite@mercer.com 

Nos statistiques montrent que cette ligne téléphonique dédiée n’est jamais surchargée. Pour les Emails, nous nous efforçons de répondre en 48H. Cependant, nous n’avons pas toujours toutes les réponses immédiatement et certaines nous amènent à faire des consultations extérieures (CNAV, CPAM, etc.)  ce qui entraîne des délais plus longs en terme de traitement.

Par conséquent, il est indispensable que toutes les interrogations transitent par ces canaux de communication.  Les interlocuteurs mis à disposition  ont été spécialement formés sur la préretraite et sont dédiés à ce domaine.

De plus, cela permet de centraliser toutes les questions émanant d’une catégorie de préretraité.

_ Afin d’être plus réactifs et de favoriser cette communication, MERCER organisera tous les trimestres une conférence téléphonique avec Messieurs Graff et Sougey afin de les informer des évolutions que pourrait rencontrer le dispositif de préretraite de HP et de répondre à leurs questions.

Ces échanges feront l’objet ensuite d’une information  au travers d’Internet via les sites / blogs dédiés aux préretraités HP.

Communication de Gerep avec les C2A :

Leila BLAIMONT 
GEREP SA 
01.45.22.52.53 
l.blaimont@gerep.fr

1/ Cotisations manquantes dans le relevé de la CNAV pour l’année de départ en PDA (PDA)
Certains préretraités ont remarqué qu’il leur manquait 1 ou 2 mois de cotisation sur leur relevé de la CNAV.

Ceci est dû au fait que l’adhésion à l’assurance Volontaire Vieillesse a été effectuée à compter du 1er jour du trimestre suivant la rupture du contrat de travail. Ceci peut entraîner une légère diminution du montant de la retraite SS mais n’a en aucun cas modifié le nombre de trimestres validés.

C’est uniquement cet engagement repris ci-après qui figure sur l’accord de préretraite signé par HP :

« Afin de compenser les trimestres non validés du fait de la rupture du contrat de travail, le bénéficiaire du PDA sera affilié à l’AVV jusqu’à ce qu’il  totalise le nombre de trimestres requis pour bénéficier d’une retraite de base SS à taux plein ».

Une réunion a eu lieu sur le sujet entre Mercer et HP et une étude est actuellement en cours. En l’état actuel des choses, les actuaires de Mercer sont en train d’estimer le montant réel du manque à gagner pour chaque préretraité. 

2/ CMU. (PDA et C2A)
Un décret du 14 Février 2007 a réduit la période de maintien des droits gratuits à la Sécurité sociale. Ce décret entré en vigueur le 17 Février 2007 a laissé trop peu de temps aux CPAM pour se préparer à la mise en œuvre de ce nouveau texte. 

Il en  découle que :

· Le traitement de ces nouvelles directives représente une surcharge importante de travail  pour les caisses qui ont donc pris du retard dans l’envoi des courriers informant les assurés d’une perte de droit proche ou déjà effective.

· Pour faire face à cette situation, les caisses primaires d’assurance maladie prolongent souvent la date de fin des droits des assurés jusqu’à la fin de l’année civile  et ce afin que les assurés ne se retrouvent pas sans couverture.

Il est donc en effet possible que des caisses annoncent des dates de fin de droits différentes de celles annoncées dans le courrier transmis par Mercer.

Ce courrier a été envoyé uniquement aux PDA qui normalement devraient avoir perdu leurs droits et à ceux qui devaient les perdre avant le 18 juin 2009.

GEREP a transmis également un courrier d’information aux C2A dont le maintien de droits est théoriquement terminé le 30/06/2009.

Ensuite, tous les mois Mercer et Gérep adresseront une information à tous les préretraités susceptibles de perdre leurs droits dans les trois mois.

Si une CPAM confirme à un préretraité que ses droits sont toujours en cours, nous lui conseillons de  demander une attestation de droit sur laquelle figurerait la date de fin de droits annoncée par la SS.

Dans le cas où les droits sont effectivement terminés, le préretraité devra se rendre à sa CPAM  pour soit : 

· Se rattacher à son conjoint : pour cela il devra compléter un formulaire  S3126.

· Si impossibilité de se rattacher au  conjoint, s’inscrire à la CMU en complétant le formulaire S3710.

La CMU est un régime de protection sociale présentant exactement les mêmes avantages que le régime général de la Sécurité sociale. 

Les CPAM imposent que ce soit l’assuré qui cotise personnellement. Par conséquent, Mercer remboursera chaque trimestre, en même temps que la rente de préretraite, le montant de la cotisation CMU dès réception du bordereau d’appel de cotisation de la SS et d’une copie de l’attestation de carte vitale qui devront être transmis par le préretraité PDA à :

Mercer 

Centre de gestion de Levallois

Service préretraite

164-174 Rue Victor Hugo

92536 Levallois-Perret

Pour les C2A, vous adresserez votre bordereau d’appel de cotisation ainsi qu’une photocopie de l’attestation de carte vitale à Gérep :

GEREP

18 rue de la Pépinière
75008 PARIS
3/ Erreur dans les fiches de rente des PDA (PDA)
Suite à un disfonctionnement de notre outil de gestion, une erreur dans le cumul des rentes nettes versées a été commise sur les bulletins de rente des mois de Février et Mars 2009. Un mois de trop a été comptabilisé.

Les bulletins de Février et Mars 2009 corrigés seront adressés avec ceux d’avril 2009.

4/ Ecart dans les relevés CNAV pour les années 2007 et 2008. (PDA et C2A)
Certains préretraités se sont inquiétés, à juste titre, de l’inexactitude des montants de cotisation indiqués sur les relevés de carrière de la CNAV.

Ces anomalies sont dues au  retard pris par la CNAV dans l’enregistrement des cotisations versées à l’URSSAF et la mise à jour des relevés de carrière ; ces retards pouvant atteindre jusqu’à  un  an et demi.

Mercer confirme que toutes les cotisations correspondantes ont bien été versées aux URSSAF pour les années 2007 et 2008.

Dans tous les cas, les cotisations qui ne figurent pas encore sur les relevés de carrière seront effectivement prises en compte par la CNAV lors de la liquidation de la retraite.

5/ Relevés annuels des cotisations payées par Gerep aux organismes sociaux. (C2A)

Gerep adresse tous les ans des relevés annuels sur les cotisations qui ont été versées pendant l’année. Ces relevés sont envoyés depuis votre année de départ jusqu’à l’année 2007. Gerep est en train de finaliser l’envoi des relevés pour l’année 2008.

Si certains C2A n’auraient pas reçu ces documents, ils peuvent en faire la demande auprès de Gerep.

Pour information pour les PDA : Nous avons fait le choix d'indiquer mois par mois sur les bulletins de rente l'ensemble des montants des cotisations versées aux différents organismes (AVV, ARRCO, etc.). D'autres gestionnaires envoient ces informations une fois par trimestre, voir une fois par an.
Vous avez donc un détail réel de ce que Mercer verse effectivement aux différentes caisses.

	Mercer s’engagera  désormais systématiquement sur un délai de réponse dans le cas où il n’est pas possible de donner une réponse immédiate.

Mercer tiendra informé les intéressés dés qu’une décision aura été prise

Ressortir les bulletins de rente de février et mars 2009 corrigés

	
	


